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REFERENTIEL DE COMPETENCES ET D'EVALUATION 
CPNEFP - CQP PARTICIPER AUX ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE DES GRANDS EVENEMENTS  –  DOSSIER N°28668 

 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

1 - Compétences transversales dans le cadre d’une action en équipe 

Justifier de ses actes dans le respect du cadre légal et 
réglementaire, pour opérer de manière proportionnée, 
sécuritaire et conforme dans le cadre d’une action en équipe : 

- Tenir son poste, dans les limites de sa fonction, et assumer 
sa responsabilité civile et pénale, afin de conserver son 
autorisation d’exercer. 

- Justifier son action par l’application appropriée du cadre légal 
et réglementaire lors d’opérations réalisées de manière 
proportionnée, sécuritaire et conforme, pour garantir le respect 
des règles en vigueur en toute circonstance. 

2 épreuves individuelles finales de mise en 
situation, sont proposées, par tirage au sort, 
parmi 14 mises en situations de façon à permettre 
une évaluation distincte des compétences de 
chaque unité de compétence (UC) et de chaque 
unité de valeur (UV) sur les thèmes majeurs 
définis au cahier des charges CQP PSGE dans le 
cadre d’une action en équipe. 

Des questionnaires de type QCU (Questionnaire 
à Choix Unique) complètent le dispositif. Ils sont 
structurés de manière à poser une question dans 
une situation contextualisée. Ce QCU est 
organisé de manière électronique (avec boitier de 
réponse) à partir d’un jeu de questions de plus 
d’un millier, revu régulièrement.  

 

UV 2 = QCU 15 questions sur le juridique 

 

Note ≥ 12 : l’Unité de Valeur est acquise 

8 ≥ Note < 12 : le candidat est ajourné et pourra 
se présenter à une nouvelle session. 

Note < 8 : le candidat devra suivre à nouveau la 
formation concernant le module échoué. 

L’agent participant à la sécurisation des 

grands événements applique les textes 

réglementaires conformément au cadre 

légal et conventionnel. 

Il justifie ses actions ainsi que ses actes, 

comportements et attitudes en expliquant 

l’application du cadre légal et des 

consignes. 

Il agit dans les limites de ses fonctions, 

des consignes et du cadre légal. 

Il identifie le cadre légal adapté à la 

situation présentée et exécute les actes et 

opérations attendus. 

 

 

Maîtriser le cadre conventionnel de la branche, pour veiller à 
en faire respecter les règles. 

Tenir son poste dans le respect de la convention collective de 
branche, pour préserver la pérennité de ses fonctions. 

Maîtriser les garanties liées au respect des libertés publiques 
et privées dont CNIL (y compris le RGPD), pour justifier son 
action. 

  



Dossier n° : 209 14-CQP PSGE-RS RCE 2022-11-28     Date : 28/11/2022         Page 2 sur 7 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 Il est exigé au moins 60% de réponses positives 
(soit 12/20) et dispose de 45 secondes, au 
maximum, pour lire la question et y répondre. 

Chaque participant à la même question mais 
l’ordre des réponses est différent par stagiaire et 
est modifié à chaque session aléatoirement pour 
éviter toute tricherie ou aide externe ou 
apprentissage par cœur automatique. 

L’évaluation de cette unité vise à garantir la 

conformité des actes opérés, la réalisation 

réglementaire au regard du code pénal, du code 

de procédure pénal, du code de sécurité 

intérieure, de la convention collective et du 

respect des libertés publiques et privées dans le 

cadre d’une action en équipe. 

 

Rester dans le champ légal, ne pas risquer une mise en cause sur le plan pénal et garder sa carte professionnelle, et afin de continuer d’exercer sa 

mission d’agent de surveillance en participant aux activités privées de sécurité des grands événements (de plus de 300 personnes) dans le cadre 

d’une action en équipe. 
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

2 - Participer à la sécurité lors des opérations courantes dans le cadre d’une action en équipe 

Appliquer et transmettre les différentes consignes dans les 
différentes situations potentielles afin de rédiger un compte 
rendu ou un rapport écrit ou oral complet, conforme et 
opposable. 

Deux mises en situations sont tirées au sort parmi 
celles proposées pour permettent au formateur 
d’observer le comportement et la technique du 
candidat à la certification lors de la mise œuvre 
du filtrage, d’une inspection visuelle des bagages, 
d’une appréhension avec ou sans intervention 
des forces publiques à réaliser, dans le cadre 
d’une action en équipe. 
 
Le candidat à la certification devra répondre d’une 
situation mettant en scène une personne en 
situation de handicap et/ou une personne 
mineure. 
 
Cela est complété par des QCU (Questionnaire à 
Choix Unique) contextualisés et portent sur : 

UV 1 = grille d’évaluation conforme aux 
procédures INRS 

UV 3 = QCU 10 questions sur la gestion des 
conflits 

   UV 4 = QCU 5 questions sur les consignes et 
informations. 

   UV 8 = QCU de 10 questions 

Le certificat est obtenu dès lors que l'ensemble 
des compétences sont acquises par QCU et 
après validation des 2 mises en situations tirées 
au sort parmi celles proposées. 

A moins 60% de réponses positives au QCU 
(12/20). 

Lors de la mise en situation où sont 
exposées deux situations d’infractions, 
l’agent participant à la sécurisation des 
grands événements sait expliquer les 
éléments qui permettent de qualifier les 
infractions et d’en identifier le code de 
référence (Code de la sécurité 
intérieure, Code pénal, Code de 
procédure pénale, Code civil, Code du 
sport). 

L’agent sait aussi tenir compte, 
appliquer et justifier les consignes 
imposées, dans le cadre d’une action 
en équipe 

Estimer la situation et son potentiel de risque ou conflictuel 
pour : 

- Adapter sa posture et ses comportements 

- Gérer ses émotions et garder son calme. 

 

Alerter et informer efficacement et utilement les équipes 
internes et externes de police et de secours pour garantir le 
bon déroulement des opérations.  

Pratiquer les gestes élémentaires de premier secours pour 
permettre l’arrivée des secours et préserver les éléments 
vitaux essentiels. 

Protéger la zone ou les personnes impactées pour éviter les 
intrusions ou un suraccident. 

Le candidat sera déclaré apte ou inapte 
en fonction des résultats de la grille 
d’évaluation conforme aux procédures 
de validation de l’INRS. 

Accueillir et contrôler les personnes avec les matériels pour 
garantir la sécurité des lieux accueillant l’événement. 

Créer les conditions d’une situation de confiance pour réaliser 
un contrôle sécuritaire, serein et efficace. 

Respecter les libertés et droits fondamentaux des personnes 
pour préserver la confiance de la fonction dans sa mission 
sécuritaire. 

Lors des mises en situation l’agent 
participant à la sécurisation des grands 
événements exécute les bonnes 
actions.  

Il restitue au jury l’analyse de ses 
actions et justifie ses choix en 
s’appuyant sur les textes législatifs et 
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Gérer les personnes en situation de handicap et respecter 
leur dignité tout en agissant avec complétude sur le plan 
sécuritaire. 

 
// 

 

 

 

 

réglementaires, les consignes ou tout 
autre texte adéquat. 

Il utilise les outils de liaison avec 
pertinence (quand il faut, avec précision 
et concision), y compris en situation 
bruyante, avec des langues différentes 
utilisées. 

Les procédures et les consignes sont 
respectées 

L’analyse des situations est pertinente 

Les moyens et les techniques de 
contrôle sont adaptés à la situation. 

La personne en situation de handicap 
est traitée avec égard et complétude au 
regard de l’objectif de sécurité. Un 
moment d’échange, même court, a été 
pris pour évaluer la situation et opérer 
de la manière la plus approprié. Si 
nécessaire, l’appel à une aide ou au 
hiérarchique est effectué. 

Les outils et les techniques de 
communication sont adaptés à l’accueil  

Le traitement des situations est adapté 
au contexte et aux interlocuteurs  

Le délai de traitement des situations est 
optimisé 

La traçabilité des actions est consignée. 

L’agent participant à la sécurisation des 
grands événements dans le cadre 
d’une action en équipe exécute et 
justifie de ses actions et gestes lors 
d’une appréhension réglementaire, 
conformément au cadre légal, code 
pénal et article 73 du code de 
procédure pénale. 

Situer son rôle et sa fonction dans l’organisation pour tenir le 
poste attendu en professionnel. 

Recueillir, cibler et transmettre les informations en utilisant 
les supports adaptés pour garantir la bonne transmission et le 
partage utile des informations. 

Intervenir de manière appropriée en cas de besoin 
conformément aux consignes, et conformément au cadre 
légal pour garantir l’application stricte des règles de sécurité. 

Observer, discerner, rapporter pour informer utilement de 
manière appropriée, conforme et réglementaire. 

Appréhender une personne en toute circonstance usuelle en 
respectant les lois et règlements, les consignes et la sécurité 
des biens et des personnes et justifiant ses décisions et ses 
actes pour empêcher ou stopper efficacement tout individu 
suspecté légitimement et agir efficacement et en conformité 
du cadre légal. 

Maîtriser les éléments réglementaires et législatifs permettant 
de décider d’effectuer une appréhension conforme au cadre 
légal et sécurisée pour permettre la poursuite au plan pénal 
des personnes suspectées. 

Effectuer les gestes techniques pour réussir une 
appréhension conforme au droit et efficace. 

Contribuer à l’image de la profession (aspect extérieur et 
compétences métiers) et pour : 

- Agir sans engager ou en limitant les responsabilités 
des agents impliqués et de l’entreprise 

- Exercer en professionnel son métier, dans un cadre 
hiérarchique ou avec les autorités. 

pour participer activement à la sécurisation des grands 
événements au côté d’agents de prévention et de 
sécurité ayant au moins l’aptitude APS, au sein d’une 
équipe de professionnels habilités 
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITES D’EVALUATION CRITERES D’EVALUATION 

Respecter son rôle et ses limites de fonction dans le cadre 
légal et réglementaire pour justifier de ses actes aux postes 
d’inspection filtrage et d’inspection visuelle des bagages, afin 
de réaliser sa mission de manière proportionné, sécuritaire et 
parfaitement conforme. 

Maîtriser le cadre légal et réglementaire particulier aux 
situations d’événementiels : contrôle de billets, d’accès, 
inspection filtrage, palpation de sécurité, fouille de bagages 
pour garantir la sécurité des événements. 

Reconnaître et pratiquer les différents systèmes d’autorisation 
d’accès : billetterie et fraudes, accès aux zones publiques ou 
restreintes, types de publics, … pour veiller à la bonne 
authentification des documents produits et à réalité de 
l’identification. 

Agir en fonction des différents événements pour apprécier 
correctement les risques évalués associés.  

Identifier pour chaque type d’acteur, les actions à opérer et les 
précautions à prendre afin d’agir conformément au processus 
global défini. 

Agir en conformité en fonction des publics : handicapés, 
mineurs, … pour faire preuve de discernement selon les 
personnes à contrôler. 

Veiller tout particulièrement aux personnes en situation de 
handicap pour les traiter avec respect tout en exerçant sa 
mission avec complétude. 

Les mises en situation portent sur : 

- Prestations événementielles,  
- Palpations 
- Inspection visuelle des bagages 
- … 

Et sont complétées de QCU (Questionnaire à 
Choix Unique) contextualisés 

UV 6 = 5 questions sur l’appréhension 

UV 9 = 10 questions sur les palpations 

UV 12 = 15 questions sur l’événementiel 

 

 

Note ≥ 12 : l’Unité de Valeur est acquise 

8 ≥ Note < 12 : le candidat est ajourné et pourra 
se présenter à une nouvelle session. 

Note < 8 : le candidat devra suivre à nouveau 
la formation concernant le module échoué. 

L’agent participant à la sécurisation des 
grands événements dans le cadre d’une 
action en équipe effectue au point 
d’inspection filtrage une palpation de 
sécurité complète, dans un temps 
adapté, malgré les circonstances. 

Les gestes sont complets, il assure sa 
sécurité au regard du public, toutes les 
zones sont explorées. 

L’agent fait preuve de sens de 
l’observation et d’analyse pour évaluer le 
caractère frauduleux des outils et 
techniques vérifiés dans le respect de 
l’application des consignes et de cadre 
légal, en particulier le code du sport, en 
pré-contrôle comme en contrôle. 

L’agent exerce son action de manière 
différentiée et appropriée en fonction des 
situations, des publics et des éléments 
réglementaires ou consignes exposées. 

Il est sensible et prend en compte les 
situations de handicap, tout en opérant 
avec complétude. 

Les inspections visuelles des bagages 
sont opérées dans le respect du cadre 
légal, avec discernement et avec 
efficacité. Les différents publics, VIP, 
acteurs clés, sont repérés est pris en 
charge conformément aux consignes. 

Pour exercer en professionnel au points de filtrage afin de participer activement à la sécurisation des grands événements au côté d’agents de 
prévention et de sécurité ayant au moins l’aptitude APS, au sein d’une équipe de professionnels habilités. 
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITES D’EVALUATION CRITERES D’EVALUATION 

3 - Participer à la sécurité des grands événements lors de situations dégradées ou à risque dans le 

cadre d’une action en équipe 

Identifier et évaluer la dangerosité des situations pouvant 
devenir conflictuelles et ses conséquences potentielles pour 
les prévenir et se préparer à agir de manière appropriée. 

Mettre en œuvre les solutions, comportements et techniques 
adaptées pour les prévenir et les résoudre, et à défaut, les 
gérer pour garder la maîtrise de la situation dans le respect 
des lois et consignes. 

 

    UV 7 = QCU de 10 questions sur le risque 
terroriste 

    UV 13 = évaluation par une mise en situation 
pratique proposée à partir de deux contextes 
professionnels tirés au sort par le candidat dans 
le cadre d’une palpation, d’une inspection 
visuelle des bagages ou d’une appréhension en 
situation dégradée ou à risque, dans le cadre 
d’une action en équipe. 

 

Note ≥ 12 : l’Unité de Valeur est acquise 

8 ≥ Note < 12 : le candidat est ajourné et pourra 
se présenter à une nouvelle session. 

Note < 8 : le candidat devra suivre à nouveau 
la formation concernant le module échoué. 

L’agent participant à la sécurisation des 
grands événements dans le cadre d’une 
action en équipe évalue la situation 
potentiellement conflictuelle et ses 
conséquences. 

Il applique la bonne méthode, la 
technique appropriée et se comporte afin 
d’éviter le conflit ou de le contrôler en 
attendant les forces de l’ordre. 

Il s’appuie sur son binôme ou un membre 
de son équipe plus expérimenté. 

Se maîtriser par la gestion de son stress et de ses émotions, 
stimuler sa propre conscience pour comprendre et gérer son 
stress face aux situations conflictuelles, et en particulier celles 
considérées comme dégradées. 

Agir de manière proportionnée en état de nécessité 
conformément au cadre légal pour ne pas se mettre ou rester 
en danger pour soi ou pour autrui.  

Il anticipe la dégradation de la situation 
conflictuelle. Il explique comment la gérer 
et gère son stress.  

Il maîtrise le cadre réglementaire pour 
agir en état de nécessité et opère dans 
les situations extrêmes. 

Anticiper, faire attention, observer dans sa préparation pour se 
protéger et protéger les autres des attaques terroristes 
potentielles. 

Evaluer à l’instant et identifier tout élément pour agir avec 
sang-froid en primo intervenant sur des zones impactées par 
des actes terroristes. 

Décider des mesures appropriées et diriger à son niveau les 
opérations envisagées pour réduire les conséquences de la 
situation. 

L’agent participant à la sécurisation des 
grands événements dans le cadre d’une 
action en équipe identifie les moyens, 
techniques et comportements potentiels 
des terroristes.  

Il anticipe et réagit avec son binôme ou 
son équipe pour sécuriser une zone et 
des personnes. Il applique les consignes 
et préconisations adaptées. 

Il fait respecter les consignes du plan 
Vigipirate. 
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITES D’EVALUATION CRITERES D’EVALUATION 

Pratiquer le secourisme tactique dans le cas de situations 
exceptionnelles liées consécutives à des actes terroristes et 
opérer la priorisation de ses actions pour garder en vie le 
maximum de personnes blessées. 

Informer avec précision et discernement les secours pour 
participer à l’efficacité des secours d’urgence extrême. 

 

// 

L’agent participant à la sécurisation des 
grands événements dans le cadre d’une 
action en équipe pratique le secourisme 
tactique auprès d’un grand nombre de 
victimes et sait utiliser les techniques 
adaptées à une situation liée au 
terrorisme. 

 

Pour : 

- Ne pas rentrer en situation conflictuelle 

- Garder le contrôle des situations et des personnes et ne pas risquer une implication pénale. 

- Repérer et respecter les prescriptions en matière de risque terroriste ou attentatoire. 

Pour protéger, alerter et secourir avec discernement, calme, précision et efficacité dans un contexte de stress ou hors norme lors de ses 
participations actives à la sécurisation des grands événements au côté d’agents de prévention et de sécurité ayant au moins l’aptitude APS, au sein 
d’une équipe de professionnels habilités. 

 


